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Tenant compte de !'esprit de ses resolutions 2688 
(XXV) du 11 decembre 1970 et 31/171 du 21 decembre 
1976, 

l. Prie le Directeur executif de !'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel de ren
forcer Jes activites operationnelles de cette organisa
tion, en particulier aux echelons national et 
sous-regional, afin de Jui permettre, grace a une meil
leure connaissance des problemes reels auxquels font 
face Jes pays en developpement dans le domaine de 
!'industrialisation, de fournir aux gouvernements de 
ces pays Jes types d'assistance qui leur sont le plus 
necessaire et de contribuer ainsi a axer plus efficace
ment ses programmes sur Jes besoins precis des pays 
en developpement; 

2. Prie egatement le Directeur executif de 
!'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel de tenir compte, dans la 
mise au point du programme d'etudes et de recherche, 
des resultats des recherches et autres etudes executees 
par Jes organismes officiels, universites et autres 
institutions des pays en developpement, de fa~on a 
pouvoir allouer une plus grande part des ressources au 
renforcement des services du secretariat qui 
s'occupent des activites operationnelles sur le terrain 
et de la foumiture aux pays en developpement d'une 
assistance conforme a leurs besoins; 

3. Prie en outre le Directeur executif de 
l' Organisation des Nations U nies pour le 
developpement industriel de presenter un rapport 
interimaire au Conseil du developpement industriel et 
un rapport mis a jour a I' Assemblee generale, !ors de 
sa trente-deuxieme session, par l'intermediaire du 
Conseil economique et social, sur les mesures prises 
en application des dispositions de la presente 
resolution. 
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31/163. Redeploiement industriel en faveur des pays 
en developpement 

L'Assembtee generate, 

Reaffirmant les objectifs enumeres a la section IV 
de sa resolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 

Reaffirmant le but enonce dans la Declaration et le 
Plan d'action de Lima concernant le developpement et 
la cooperation industriels75 adoptes !ors de la deuxieme 
Conference generale de !'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel, a savoir 
que la part des pays en developpement dans 
l' ensemble de la production industrielle mondiale de
vrait etre accrue au maximum et, dans toute la mesure 
possible, etre portee a 25 p. 100 au moins d'ici a l'an 
2000, 

Preoccupee par la necessite, a cet egard, d'accelerer 
sensiblement l'accroissement, en pourcentage, de la 
contribution des pays en developpement a !'ensemble 
de la production industrielle mondiale, 

1. Demande instamment aux pays developpes 
d'appliquer integralement les dispositions du 
paragraphe 2 de la section IV de sa resolution 3362 
(S-VII); 

75 Voir A/ 10112, chap. IV. 

2. Prie le Directeur executif de !'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel 
d'etablir a ce propos, en collaboration avec Jes or
ganismes competents des Nations Unies et en tenant 
compte des sources nationales et internationales, des 
etudes comportant les elements suivants : 

a) Des recommandations sur un ensemble de politi
ques connexes qui tiennent compte de la situation en 
ce qui concerne l'environnement et le marche de 
I' emploi et comprennent des mesures financieres et 
commerciales visant a favoriser le redeploiement, et 
qui tiennent compte aussi de la structure economique, 
des objectifs economiques, sociaux OU de securite des 
pays developpes et du principe de la souverainete 
permanente des Etats sur leurs ressources naturelles; 

h) L'identification des industries et des secteurs in
dustriels particuliers qui permettraient d'accelerer le 
redeploiement dans Jes pays en developpement dans la 
perspective du paragraphe 2 de la section IV de la 
resolution 3362 (S-VII); 

c) La presentation au Conseil du developpement 
industriel des resultats des etudes susmentionnees 
pour qu'il les examine et formule des recommanda
tions en vue de !'adoption des dispositions voulues; 

3. Prie le Conseil du developpement industriel 
d'inscrire a son ordre du jour, a titre de point perma
nent, le redeploiement des industries des pays 
developpes vers les pays en developpement; 

4. Prie en outre le Directeur executif de 
l'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel de presenter a I' Assemblee 
generale !ors de sa trente-troisieme session, par 
l'intermediaire du Conseil du developpement indus
triel, un rapport sur !'application de la presente 
resolution. 
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31/164. Rapport du Conseil du developpement 
industriel 

L'Assembtee generate 

I. Prend acte du rapport du Conseil du 
developpement industriel sur Jes travaux de sa dixieme 
session76 ; 

2. Decide provisoirement, en application de la re
commandation figurant dans le rapport du Conseil du 
developpement industriel sur la deuxieme partie de sa 
dixieme session77 , de convoquer la troisieme 
Conference generale de !'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel en 1979 sur la 
base du mandat propose au paragraphe 70 de la 
Declaration et du Plan d'action de Lima concemant le 
developpement et la cooperation industriels78 ; 

3. Prie le Conseil du developpement industriel de 
faire fonction, a partir de sa onzieme session, de 
comite preparatoire intergouvernemental pour la 
Conference; 

76 Documents o.fficiels de /'Assemblee generale. trente et unieme 
session, Supplement 11" /6 (A/31/16). 

77 !hid .. deuxieme partie, par. 20 a 22. 
78 Voir A/IOI 12, chap. IV. 


